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INFORMATIONS GENERALES 

 

Le réseau d’assainissement est collectif, et relève de la compétence de Troyes 
Champagne Métropole.  

 

Le traitement est assuré par la station d’épuration située à Barberey-Saint-Sulpice, 
d’une capacité de 260 000 équivalents-habitants, qui a subi d’importants travaux de 
mises aux normes (rejet azote, phosphore, odeurs). Il n’existe pas de dysfonctionnement.  

En 2020, ce sont 144 873 habitants qui sont desservis par la station d’épuration qui est 
largement dimensionnée pour absorber l’évolution démographique de l’agglomération 
troyenne. 

 

Le zonage d’assainissement a été approuvé en décembre 2006 sur l’ensemble des 
communes de l’agglomération.  

 

 

CONSULTATIONS DES PLANS ET INFORMATIONS 

 

L’ensemble des informations relatives à la localisation des réseaux 
d’assainissement et au zonage d’assainissement sont réunis à la régie 
Assainissement de Troyes Champagne Métropole - Pôle Eau-Assainissement-Trame 
Hydraulique-Energie. 

 

 

 

 

 

 




